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Aujourd'hui 26 janvier 2021, à 14h35,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF
MEUNIER, Monsieur Amine SMIHI, Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI,
Monsieur Bernard G BLANC, Madame Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX, Madame Pascale BOUSQUET-PITT,
Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie LE BOULANGER, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME,
Monsieur Dominique BOUISSON, Madame Sandrine JACOTOT, Monsieur Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise
FREMY,  Madame Tiphaine  ARDOUIN,  Madame Marie-Claude  NOEL,  Monsieur  Didier  CUGY,  Madame Véronique
GARCIA,  Monsieur  Patrick  PAPADATO,  Madame  Pascale  ROUX,  Madame  Brigitte  BLOCH,  Madame  Isabelle
ACCOCEBERRY, Madame Isabelle FAURE, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Servane CRUSSIERE, Madame
Eve DEMANGE, Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN, Monsieur Guillaume MARI, Madame
Marie-Julie  POULAT,  Monsieur  Jean-Baptiste  THONY,  Monsieur  Radouane-Cyrille  JABER,  Monsieur  Stéphane
GOMOT, Madame Charlee DA TOS, Madame Béatrice SABOURET, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Nicolas
FLORIAN,  Madame Alexandra  SIARRI,  Madame Anne  FAHMY,  Madame Géraldine  AMOUROUX,  Monsieur  Marik
FETOUH,  Monsieur  Aziz  SKALLI,  Monsieur  Thomas  CAZENAVE,  Madame  Catherine  FABRE,  Monsieur  Fabien
ROBERT, Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Monsieur Philippe POUTOU, Monsieur
Paul-Bernard  DELAROCHE,  Monsieur  Antoine  BOUDINET,  Madame Véronique  SEYRAL,  Monsieur  Bernard-Louis
BLANC,

Monsieur Patrick PAPADATO présent à partir de 14h50, Madame Isabelle ACCOCÉBERRY présente à partir de 14h55 
Madame  Béatrice  SABOURET,  Madame  Nathalie  DELATTRE,  Monsieur  Nicolas  FLORIAN,  Madame  Alexandra
SIARRI,  Madame Géraldine  AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Nicolas
PEREIRA quittent la séance à 15h35 et Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS à 15h40. 
Monsieur Maxime GHESQUIERE présent jusqu'à 18H03, Monsieur Stéphane PFEIFFER présent jusqu'à 18h38. 

Excusés :

Monsieur  Baptiste  MAURIN,  Monsieur  Pierre  De  Gaétan  NJIKAM  MOULIOM,  Madame  Evelyne  CERVANTES-
DESCUBES,



Droit à la formation des élu.e.s locaux. Décision - Autorisation

Madame Delphine JAMET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Afin de garantir le bon exercice des fonctions d’élu.e local, la loi n °2002-276 du 27 février 2002
relative à la démocratie de proximité a instauré, en son article 73 créant l'article L.2123-12 du
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), un droit à une formation adaptée à leurs
fonctions.

A l’issue  de  son  renouvellement,  le  conseil  municipal  délibère  sur  l’exercice  du  droit  à  la
formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre. 
Il est rappelé qu’un tableau récapitulant les actions de formation des élu.e.s financées par la
commune est annexé au Compte Administratif, et donne lieu à un débat annuel sur la formation
des membres du Conseil Municipal.

Depuis le 1er janvier 2016, le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être
inférieur à 2 % du montant total des indemnités de fonction susceptibles d'être allouées aux
élu.e.s de la commune .

Pour l’année 2021, le budget dédié à la formation des élus représente à minima 55.000 €.

Conformément à l'article L.2123-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, le droit à la
formation est limité à 18 jours par élu.e  sur toute la durée du mandat et ce quel que soit le
nombre de mandats détenus. Ce congé est renouvelable en cas de réélection.
Une formation est obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat pour les
élus ayant reçu une délégation.

L'organisme  dispensateur  de  formation  doit  être  obligatoirement  agréé  par  le  ministère  de
l'Intérieur au titre de la formation des élu.es. A défaut, la demande sera écartée.
Sont pris en charge, concernant les formations, à la condition que l’organisme dispensateur soit
agréé par le ministre de l’Intérieur, les frais d’enseignement, les frais de déplacement (frais de
séjour  et  de  transport),  ainsi  que  la  compensation  de  la  perte  éventuelle  de  salaire,  de
traitement ou de revenus.

En outre, et indépendamment de la collectivité, depuis la loi du 31 mars 2015, tous les élu .e.s
bénéficient  d’un Droit  Individuel à la Formation d’une durée de 20 heures par année. Il  est
financé par une cotisation obligatoire calculée sur leurs indemnités de fonction, dont le taux est
fixé à 1%. 

Ces heures acquises sont mobilisables via la Caisse des Dépôts et Consignations qui en a la
gestion administrative,  technique et  financière.  Les formations éligibles au titre du DIF sont
celles relatives à l’exercice du mandat mais également celles qui s’inscrivent dans le champ de
la réinsertion professionnelle mentionnée à l’article L. 6323-6 du code du travail (certification ou
acquisition d’un socle de connaissance ou compétences). Dans tous les cas, les formations
doivent être délivrées par un organisme agréé par le ministère de l’Intérieur. 

Vu les articles L.2123-12 à L.2123-16 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article 73 de la loi n°2002-276 du 27 février 2002,

Vu l’article 107 de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019,

Le Conseil Municipal de Bordeaux décide que la prise en charge de la formation des élus se
fera selon les principes suivants :

Article 1 : adopte le principe d'allouer dans le cadre de la préparation du budget une enveloppe
budgétaire annuelle à la formation des élu.e.s municipaux d'un montant minimal égal à 2 % du
montant des indemnités des élu.e.s.



Article 2 : valide les orientations suivantes en matière de formation :

- Les  formations  en  lien  avec  les  délégations  et/ou  l’appartenance  aux  différentes
commissions,

- Les formations favorisant l'efficacité personnelle (gestion de projet, conduite de réunion,
animation d'équipe, gestion du temps, informatique et bureautique, prise de parole en
public, négociation, gestion des conflits, etc.),

- Les formations en lien avec les compétences de la collectivité,

- Les formations liées à la gestion des politiques locales (finances publiques, marchés
publics, délégations de service public, démocratie locale, intercommunalité, etc.).

Article 3 : Décide que seront pris en charge (sous les conditions prévues à l’article 4) :

 Les frais d’enseignement ;

 Les  frais  de  déplacement,  d’hébergement  et  de  restauration,  dont  le
remboursement s’effectue en application du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006
fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements temporaires des fonctionnaires de la collectivité ;

 La compensation de la perte éventuelle de salaire, de revenu ou de traitement,
justifiée  par  l’élu  en  formation est  plafonnée à l’équivalent  de 18 fois  7  heures
payées une fois et demie la valeur horaire du SMIC, par élu et pour la durée du
mandat car l'employeur n’est pas tenu de rémunérer l’élu pendant son absence. 

 Toutefois, dans la limite du plafond des crédits de formation, il peut être accordé
aux élu.e.s locaux des journées de formation supplémentaires. Dans ce cas, ils les
suivent pendant leur temps de loisirs et renoncent au bénéfice de la compensation
financière telle qu’elle est prévue par le cadre législatif et réglementaire.

 Les  dispositions  des  articles  susvisés  ne  sont  pas  applicables  aux  voyages
d'études des Conseillers municipaux.

Article 4 : décide que la prise en charge de la formation des élus se fera selon les principes
suivants :

 Agrément des organismes de formations par le ministère de l'Intérieur ;

 Dépôt préalable au stade de la demande de remboursement précisant l'adéquation
de l'objet de la formation avec les fonctions effectivement exercées pour le compte
de la collectivité ;

 Liquidation de la prise en charge sur justificatifs des dépenses ;

 Répartition des crédits et de leur utilisation sur une base égalitaire entre les élus.

Article 5 :  Les crédits dédiés représentent à minima 55.000€ au titre de l’exercice 2021, ils
seront inscrits au chapitre 65 du budget 2021.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 26 janvier 2021

P/EXPEDITION CONFORME,

Madame Delphine JAMET


